: Un défi!
[image: ]La loi est en général un guide pour faire le bien et éviter le mal.  Bien sûr, grâce à sa conscience chacun de nous sait intuitivement ce qui est bien et ce qui est mal, mais cette appréciation reste souvent floue et vague. C’est pourquoi la loi est utile pour donner des balises plus précises. Tu ne tueras pas, tu ne voleras pas, tu ne mentiras pas, tu ne prendras pas la femme (ou le mari) de ton prochain. C’est la sagesse de toujours et la grande tradition biblique nous a ainsi légué une liste de dix commandements, de dix paroles (décalogue). La tradition raconte que Moïse est descendu de la montagne avec deux tables, une première table établissant notre relation avec Dieu et la deuxième table fixant notre rapport avec son prochain. Aujourd’hui on pense qu’il faudrait ajouter une troisième table qui fixerait nos rapports avec le milieu écologique : tu ne pollueras pas, tu ne gaspilleras pas, tu ne feras pas disparaître d’espèces animales ou végétales, tu n’useras pas de violence envers les animaux, etc.
La loi est donc utile, voire indispensable. Mais elle ne suffit pas. Tu ne tueras pas. Fort bien. Mais que faire devant un agresseur? Tu ne mentiras pas. Mais que faire devant un injuste questionneur, indiscret et grossier? La loi admet donc des interprétations, des ajustements. Honore ton père et ta mère, dit le commandement. Cela veut dire de prendre soin d’eux lorsque l’âge les afflige. Mais si tu déménages très loin d’eux en sorte que tu ne pourras assumer ce devoir et qu’il retombe tout entier sur tes frères et sœurs, es-tu bien sincère?
Dans le fameux discours dit de la montagne, Jésus évoque la loi de Moïse et invite à aller au-delà de la loi. Non seulement tu ne tueras pas, mais tu ne te mettras pas en colère. Tu chercheras même à dépasser les conflits pour mieux comprendre l’autre, ses malaises et ses peurs. Il nous invite à être parfaits comme son Père est parfait. Il n’est pas suffisant de se contenter du minimum. Il faut passer de la loi à l’amour. C’est le défi de toute existence humaine, le défi de toute la vie.

André Beauchamp
[bookmark: _GoBack]20 février : Journée mondiale de la justice sociale

Pour toi baptisé-e, la justice sociale c’est important? Alors lis!




Thème 2020 : Réduire les inégalités pour atteindre la justice sociale

 La justice sociale est une condition fondamentale de la coexistence pacifique et prospère des hommes au sein des nations et entre les nations elles-mêmes.  Nous servons la justice sociale lorsque nous défendons l’égalité des sexes ou les droits des peuples autochtones et des migrants.  Nous faisons progresser la justice sociale lorsque nous abattons les obstacles liés au sexe, à l’âge, à la race, à l’appartenance ethnique, à la religion, à la culture ou au handicap. La quête de la justice sociale pour tous est au cœur de la mission mondiale des Nations Unies en faveur du développement et de la dignité humaine.
La question de la réduction des inégalités est au cœur de cette Journée 2020. En effet, 1 travailleur sur 5 vit toujours dans une pauvreté modérée ou extrême. Un grand nombre d’entre eux voient leur salaire stagner et ne bénéficient pas de manière égale de la croissance économique. Les inégalités géographiques au sein des pays ou même entre pays demeurent, de même que les inégalités entre les sexes.
Toutes ces inégalités empêchent les gens de réaliser leur plein potentiel et pèsent sur les économies. Il est temps d’agir pour réduire les inégalités à l’échelle mondiale.
Qu’est-ce que la justice sociale?
La justice sociale est fondée sur l’égalité des droits pour tous les peuples et la possibilité pour tous les êtres humains sans discrimination de bénéficier du progrès économique et social partout dans le monde. Promouvoir la justice sociale ne consiste pas simplement à augmenter les revenus et à créer des emplois. C’est aussi une question de droits, de dignité et de liberté d’expression pour les travailleurs et les travailleuses, ainsi que d’autonomie économique, sociale et politique.
Source : Nations Unies www.un.org/fr/› observances › social-justice-day

	Journée spirituelle avec Alain Dumont

Lieu :            MONTRÉAL (Villa St-Martin)
Date :            Samedi, 22 février (9h à 16h)
Thème :        « À CŒUR OUVERT »
Coût :           40$ (repas inclus)
Inscription :  Villa St-Martin 514 684-2311 poste 0



	 FÉVRIERCÉLÉBRATIONS  EUCHARISTIQUES

	Sam 15  fév16h30

	Aux intentions de Catheryne
Fernand Berlinguette (5eann) ------- Carole et Jean

	Dim 16  fév  10h30
4e dimancheordinaire
	Thérèse Mercure --------- Offrandes aux funérailles
Guy Frappier ------------- Offrandes aux funérailles

	Lun17  fév16h30

	Pierre Jodoin --------------Offrandes aux funérailles

	Mar  18  fév16h30

	Groupe de prière Cœur d’accueil ------ Elie et Aida

	Bellerive
	10h00
	-----------------------------------------------------------

	Mer19  fév10h30

	Lucie HérouxPéloquin----------  Céline et famille

	Jeu  20 fév 8h30

	Gérard Beaudet ----------------------- La succession

	Ven 21 fév16h30
Saint Jean Bosco
	Louise et Roland Dionne ------------ La succession

	Sam22 fév16h30

	Thérèse Emmons(2eann) - Offrandes aux funérailles


	Dim23 fév10h30
4e dimancheordinaire
	Défunts familles Kaough et Charawi

	VOS OFFRANDES

	Quête : 759 $
Quête Manoir des Iles : 65 $
Sœurs M. Christ-Roi : 146 $

	[image: 12-128]
	Villagia : 210 $
Lampions :  189$

	
HEURES D’OUVERTURE DE L’ÉGLISE
Mardi de 8h à 10h et jeudi de 8h à midi; (chapelet 8h)
Lundi et mercredi de 16h à 17h (chapelet 16h)
Vendredi de 16h à 20h (chapelet 16h)
Horaire des messes : voir ci-dessus
Heures d’adoration : Jeudi de 9h30 à midi
                                        Vendredi : de 17h à 20h
Rosaire : 1er samedi du mois à 15h15



Pensée de la semaine :
Celui qui s’expose à l’aventure de l’amour  inconditionnel du prochain,celui-là trouve Dieu.
Karl Rahner

	
Veuillez prendre note que les reçus d’impôt de 2019 ont été postés au courant de cette semaine. 

Si vous n’avez pas reçu le vôtre après 10 jours, veuillez contacter le secrétariat aux heures de bureau.
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